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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2021 
tenue le dimanche 3 octobre 2021 à 16h30 

à la Fondation rurale Interjurassienne à COURTEMELON 

 
Présents : Mme Marie-Thérèse Fleury, présidente du Comité Central (CC), M. l’Abbé Pierre 
Girardin, aumônier de la Fédération, Mme Isabelle Voyame, caissière du CC, Mme Marie 
Lopinat, secrétaire du CC, Mmes Sylvianne Etienne et Francine Girardin membres du CC,  
M. Pierre-André Clivaz, Président de la Commission de Musique (CM), Mme Odile Dominé, 
membre de la CM, MM. Maurice Mamie et Jacques Choffat, membres de la CM.  
M. l’abbé Jean Jacques Theurillat, vicaire épiscopal, M. Pascal Tissier, représentant du SIC 
(Service d’Information Catholique), M. Jean-Pierre Savary, représentant de l’UCJ (Union des 
Chanteurs Jurassiens), 65 chanteurs représentant 43 sociétés. 
  
Excusés :. Benoît Berberat, Président de la commission des orgues (CO) ainsi que les 
sociétés de Bressaucourt, Bure, Coeuve, Courchavon-Mormont, Develier, Malleray-Bévilard, 
 

1. Prière 

Marie-Thérèse, notre présidente ouvre sa dernière assemblée générale. Elle nous salue 
toutes et tous cordialement et principalement M. l’abbé Jean Jacques Theurillat, vicaire 
épiscopal, M. Jean-Pierre Savary, représentant de l’Union des chanteurs jurassiens, ainsi 
que M. Pascal Tissier du service de la communication du Jura pastoral. 

L’ordre du jour étant accepté, Marie-Thérèse passe directement la parole à notre aumônier, 
l’abbé Pierre Girardin pour un instant de prière en y associant les défunts de nos sociétés et 
leurs proches. 

Durant ce temps de réflexion, l’abbé Pierre nous rappelle que le pape François a souhaité 
une année dédiée à Saint Joseph en l’honneur du 150ème anniversaire de sa proclamation 
comme patron de l’Eglise universelle. Saint Joseph, un père aimé, un père dans la 
tendresse, dans l’obéissance et dans l’accueil, un père au courage créatif, un travailleur, 
toujours dans l’ombre. La pandémie de Covid-19 nous fait comprendre l’importance des 
personnes ordinaires, celles qui, éloignées des projecteurs, font preuve de patience et 
insufflent l’espérance. 

Pour clore ce temps de prière, nous chantons le chant « Dieu t’a choisi » proposé par l’abbé 
Pierre et dirigé par Pierre-André. 
 

2. Appel : admissions – démissions 

Dans chaque société, 2 délégués sont habilités à voter. Cependant, plusieurs sociétés ont 
l’habitude de venir à 3 ou 4 participants ce qui nous réjouit. Mais cette année 
exceptionnellement, nous avons demandé aux sociétés de venir à maximum 2 personnes 
pour raison sanitaire. 

Marie, la secrétaire de la fédération procède à l’appel des sociétés. 43 sociétés sont 
présentes pour 65 délégués. Le nombre de sociétaires est actuellement de 872 membres. 
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3. Nomination des scrutateurs 

MM. Ernest Guélat et Philippe Challet sont nommés comme scrutateurs et nous les 
remercions. 
 

4. PV de la dernière assemblée 

Les présidentes et présidents de chaque société ont reçu une copie du PV de l'assemblée de 
l'année dernière. Les sociétés ont donc pu prendre connaissance des principales décisions.  

La présidente demande à l’assemblée s’il y a des commentaires, des remarques ou des 
questions concernant ce PV. Comme ce n’est pas le cas, le PV est soumis au vote et est 
accepté à l’unanimité avec remerciements à la secrétaire pour son excellent travail. 
 

5. Rapport annuel de la présidente 

Marie-Thérèse prend la parole pour présenter son rapport de l’année écoulée : 

Le 27 février 2020, tout était en ordre pour que l’assemblée ait lieu, mais le 5 mars, la 
décision était prise de la reporter. A ce moment-là, nous étions loin de penser qu’elle serait 
annulée et qu’il faudrait attendre plus de 30 mois avant de pouvoir enfin se retrouver et cela 
avec des restrictions de nombres et des obligations de pass sanitaire. Le 16 mars suivant, 
coup de massue, églises, écoles, manifestations, retrouvailles, tout se ferme. Dans notre 
occident super médicalisé, on ne pouvait y croire. On savait qu’il se passait quelque chose 
de grave en Chine, mais de là à imaginer que cela arriverait jusque chez nous, c’était 
inimaginable. 

Depuis, nos vies ont été fortement impactées. Je ne vais pas faire l’historique de ces dix-huit 
mois de pandémie, vous le connaissez aussi bien que moi, mais en relèverai quelques 
points. Arrêt brutal de toutes nos activités chorales, reprise partielle en septembre 2020, puis 
de nouveau arrêt en octobre, restrictions du nombre de personnes admises dans les églises. 
Depuis nous devons nous adapter à différents modes de fonctionnement. Nous rencontrons 
souvent des difficultés à suivre les règles édictées par le conseil fédéral ainsi que par 
l’évêché. Ce qui est vrai cette semaine ne le sera peut-être plus la semaine prochaine.  

Alors difficile de prévoir des concerts, d’apprendre des chants pour Noël, de savoir si nous 
pourrons chanter à la Toussaint et autres célébrations. Nos sociétés le vivent mal. Certaines 
ont repris les répétitions, celles qui pouvaient le faire en respectant les mesures en vigueur, 
mais d’autres ne se sont plus retrouvées depuis 18 mois. C’est un souci important. Nous 
savons déjà que plusieurs membres âgés ne reviendront pas, d’autres ne retrouveront peut-
être pas la motivation pour continuer leur engagement. Nous sommes dans l’incertitude. 
Combien nous retrouverons-nous après tout cela ? Mystère… 

S’il y avait des solutions, cela se saurait. Une piste à suivre pour pratiquement toutes nos 
sociétés sera le regroupement. Cela fait maintenant plusieurs années que je vous en parle. 
Les changements au sein de l’église sont aussi des facteurs à prendre en compte. A cause 
de tout cela, je vous redis encore : Ne dites pas, « nous ne sommes plus assez nombreux, 
nous ne pouvons plus chanter à plusieurs voix, alors on arrête ». Là où les chorales voisines 
connaissent peut-être le même problème, approchez-vous d’elles, réunissez-vous. Vous 
n’avez peut-être pas à faire tout de suite le grand saut, mais les célébrations festives n’ayant 
plus lieu dans toutes les paroisses la même année, profitez de ces moments pour vous 
réunir, apprendre les mêmes chants, retrouver peut-être le plaisir de chanter à quatre voix. 

Dans ce rapport, les problèmes dus au coronavirus dépeignent un passé récent plutôt 
sombre et un avenir incertain. Nous n’y pouvons rien, ce sont les circonstances de la vie qui 
en sont les causes. Mais, nous pourrons je l’espère transformer ces difficultés en désir de 
changement, de rapprochement entre nos chorales. Je nous le souhaite vivement. 
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Après ces considérations peu réjouissantes, j’ai le plaisir de vous faire part d’une excellente 
nouvelle. Lors d’un comité, nous parlions de demander à un compositeur une messe pour 
notre fédération. Nous le disions en riant, que c’était bien beau, mais que nous n’avions pas 
les moyens financiers pour réaliser un tel rêve. Et bien si ! Lors d’une conversation à bâtons 
rompus d’un membre du comité avec une connaissance, celle-ci s’est proposée de nous 
l’offrir. Cette personne a assuré qu’elle en assumerait les coûts. Sachant cela, le président 
de la commission de musique s’est approché de M. Gonzague Monney, bien connu des 
participants au week-end de chant. Après discussions, celui-ci a composé une messe qui 
sera interprétée en première mondiale lors de la fête centrale de Porrentruy en 2023. Nous la 
découvrirons lors du prochain week-end de chant en février 2022. 

Cette année, il n’y aura pas de rapport du président de la commission de musique, celle-ci 
n’ayant pas eu la possibilité d’avoir des activités. 

Et pour terminer ce dernier rapport, je veux vous dire le plaisir que j’ai eu d’assumer la 
responsabilité que vous m’avez confiée il y a maintenant 9 ans. Pendant ces deux périodes 
de 4 ans + une année de rab, nous avons travaillé avec tous les membres du comité central 
et de la commission de musique dans une parfaite harmonie et beaucoup de bonne humeur. 
Il y a ceux qui sont partis et ceux qui restent après mon départ. Avec tous, j’ai pu compter sur 
une excellente collaboration. Chacune et chacun avait le loisir de donner son avis et 
lorsqu’une décision était prise, le travail se faisait sans aucun heurt. Pour tout cela et pour ce 
qu’ils ou elles m’ont apporté du point de vue personnel et humain, je leur exprime toute ma 
gratitude et ma reconnaissance.  

Il me reste à vous remercier et vous demander de communiquer à tous les membres de vos 
sociétés notre gratitude pour leur engagement sans faille au service du chant sacré. 

Et pour terminer pour de bon, je ne vais pas faillir à ma tradition et je vous dis : MERCI en 
face, MERCI à droite, MERI à gauche et…. MERCI de votre attention. 

Applaudissement nourris… 
 

6. Comptes de l’exercice 2019 et 2020 

a.  Présentation des comptes 2019 par la caissière 

Afin de donner un aperçu des comptes de la fédération, Marie-Thérèse donne la parole à 
Isabelle Voyame, notre caissière. Toutes les sociétés ont reçu un extrait des comptes : 

Pour l’exercice écoulé : 1.1.2019  CHF 13’101.40 
- les recettes se sont élevées à  CHF 27'650.65  
- les dépenses à  CHF 16'867.12 
- soit un bénéfice de  CHF 10'783.53 

La fortune de la Fédération au 31.12.2019 s’élève à CHF 23'884.93 

Isabelle nous rend attentif au fait que le don pour la messe a été versé en 2019 sur notre 
compte. C’est pour cela qu’il y a un bénéfice conséquent cette année.  
 

b. Rapport des sociétés vérificatrices 

Avant de donner décharge à la caissière, la présidente demande aux sociétés vérificatrices 
des comptes, soit Les Bois et les Breuleux, de donner lecture de leur rapport. Elle remercie 
ensuite les vérificateurs pour leur travail. 
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c. Approbation 

Les comptes 2019 sont approuvés par l’assemblée, avec remerciements à la caissière pour 
son excellent travail.  
 

d. Présentation des comptes 2020 par la caissière 

Pour l’exercice écoulé : 1.1.2020  CHF 23’884.93 
- les recettes se sont élevées à  CHF   8'911.00 
- les dépenses à CHF   8'439.85 
- soit un bénéfice de CHF      471.15  

La fortune de la Fédération au 31.12.2020 s’élève à CHF 24’356.08 

 
e. Rapport des sociétés vérificatrices 

Avant de donner décharge à la caissière, la présidente demande aux sociétés vérificatrices 
des comptes, soit Les Genevez et Les Pommerats, de donner lecture de leur rapport. Elle 
remercie ensuite les vérificateurs pour leur travail.  

 
f. Approbation 

Les comptes 2020 sont approuvés par l’assemblée, avec remerciements à la caissière pour 
son excellent travail.  

La présidente nous fait remarquer que nos bulletins de versement contiennent déjà le QR 
code. C’est grâce aux compétences informatiques de notre responsable de site internet, 
Pierre Migy. Merci également à lui pour la mise à jour rapide de ce dernier. 

Les cotisations 2021 ne seront pas perçues. La plupart des sociétés n’ayant pas eu d’activité 
tout comme la FCJ, le comité a décidé d’y renoncer. 
 

7. Nomination des sociétés vérificatrices pour l’exercice 2021 

Cette année, c’est au tour des sociétés de Malleray-Bévilard et Mervelier, d’assumer cette 
tâche. Nous les en remercions par avance. 

 

8. Election d’une personne à la présidence, d’une personne à l’aumônerie et 
d’une personne à la commission de musique 

Présidence 

Marie-Thérèse Fleury, notre présidente depuis plusieurs années a présenté sa démission au 
comité de la FCJ il y a quelques temps déjà. Cependant, en raison de la crise sanitaire, elle a 
été d’accord de continuer à assurer cette fonction jusqu’à l’assemblée générale de 2021. 

Aujourd’hui et ceci après plusieurs contacts et d’entente avec le comité, elle a le plaisir de 
nous présenter la candidature de M. Marco Roth qui a eu la générosité de se mettre à 
disposition de la FCJ. 

Aucune autre proposition n’étant faite, c’est par applaudissements nourris que ce dernier est 
élu à la présidence avec remerciements. Marie-Thérèse lui cède la parole : 
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Madame la future ancienne présidente, 
Monsieur le Vicaire épiscopal, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Chers amies, chers amis 

En allemand, il existe une expression qui dit : Jede Gnade ist eine Aufgabe I Traduit 
littéralement, cela signifie chaque grâce est une tâche. 

Lorsque j'ai été sollicité il y a plus d'une année pour reprendre le flambeau de la Fédération 
des Céciliennes du Jura, présidée jusqu'à ce jour par notre chère Marie-Thérèse Fleury, une 
personne que j'apprécie et que j'admire, à la surprise a succédé un temps de réflexion car 
l'ampleur de la tâche qui m'attend et surtout la responsabilité qui en découle ne pouvaient 
pas me laisser indifférent. 

Dans ce genre de situation, il est judicieux de peser le pour et le contre et surtout de laisser 
passer une longue nuit de sommeil. Comme dans la Genèse, il y eut donc un soir, il y eut un 
matin. Et ce matin-là, ma décision fut prise. 

Après avoir organisé la Fête Centrale des Céciliennes à Moutier le 17 juin 2007, qui avait 
rassemblé 1050 chanteurs, après avoir été au service de la paroisse catholique de Moutier 
pendant 14 ans en qualité de président, je suis arrivé tout naturellement à la conclusion que 
le moment était venu d'accepter et de relever un nouveau défi. Car il y a un temps pour tout 
sous les cieux. Un temps pour prendre des vacances et un temps pour s'impliquer. Un temps 
pour perdre et un temps pour gagner. Un temps pour se taire et un temps pour chanter. 
Mesdames et Messieurs, par votre décision d'aujourd'hui vous m'avez confié une noble mais 
redoutable mission. Mon programme est cependant simple : chanter les bienfaits de l'art 
choral, susciter par notre exemple des vocations pour consolider et renouveler nos effectifs, 
favoriser des regroupements de chanteurs pour magnifier et embellir les célébrations 
eucharistiques comme ce fut le cas dimanche passé lors de la messe radiodiffusée depuis 
Boncourt. Et si quelqu'un se sent l'âme d'un poète, qu'il compose un hymne à la gloire des 
Céciliennes qui fêteront bientôt leurs 150 ans d'existence. 

Comme je vous le disais au début de mon intervention, Jede Gnade ist eine Aufgabe. 
Comptez sur moi. Je ferai tout mon possible pour être à la hauteur de la confiance que vous 
placez en moi et je me réjouis d'endosser ce nouveau costume de président de la FCJ. Je 
vous remercie de votre attention 

Aumônerie 

Marie-Thérèse remercie Marco pour ses excellentes paroles. Elle nous lit ensuite la lettre de 
l’abbé Girardin qui a pris sa retraite officielle. De ce fait, il a également souhaité être 
déchargé de sa tâche d’aumônier au sein de la FCJ. Pour lui succéder, il s’est approché de 
Mme Marie-Andrée Beuret, assistante pastorale dans l’unité Ajoie et Clos du Doubs. Elle a 
répondu positivement à cet appel. Nous nous réjouissons de l’accueillir au sein de la 
Fédération. Elle en assumera l’animation spirituelle. Dans les statuts, il est stipulé que la FCJ 
nomme l’aumônier(ère). Ce choix doit cependant être confirmé par l’évêché. M. l’abbé Jean 
Jacques Theurillat, prend donc la parole et nous dit que c’est une grande joie de nommer 
Marie-Andrée comme aumônière de la FCJ. Il remercie également sincèrement l’abbé Pierre 
pour le service rendu auprès de notre Fédération. Applaudissements…. 

Marie-Andrée nous dit que c’est un plaisir de pouvoir participer à nos activités et nous 
informe que si elle est devenue agente pastorale, les Céciliennes ne sont pas étrangères à 
cela… C’est donc avec joie qu’elle remplira sa mission. 
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Après un congé dans l’attente d’un heureux évènement, Mme Annabelle Ribeaud de Coeuve 
a donné sa démission en 2020. Pour lui succéder, Mme Odile Dominé de Courchapoix a 
accepté de mettre ses compétences à la disposition de la FCJ. Vu la situation particulière, 
les comités ont pris la décision de l’inviter à participer aux débats des comités depuis un 
certain temps déjà. La candidature est acceptée par acclamation. 

Le comité se présente comme suit : 

Comité central :     Commission des orgues : 

1. Roth Marco : président 1. Benoît Berberat : président 
2. Beuret Marie-Andrée : aumônière 2. Cattin Georges 
3. Lopinat Marie : secrétaire  3. Dominé Claude 
4. Voyame Isabelle : caissière 4. Willemin Laurent 
5. Etienne Sylviane : assesseur 
6. Girardin Francine : assesseur 

 
Commission de musique  

1. Clivaz Pierre-André: président 
2. Choffat Jacques 
3. Dominé Odile 
4. Gindrat Jacinthe 
5. Mamie Maurice 

 

9. Prochaine fête centrale fixée au 18 juin 2023 à Porrentruy 

La candidature de Porrentruy est connue de longue date. En 2019 déjà, la société nous avait 
fait part de son intérêt d’organiser la prochaine fête centrale en 2022, ce qui coïncidait avec 
leur 150ème anniversaire. Elle désirait avoir une réponse le plus tôt possible afin de se mettre 
rapidement au travail. 

Un courrier a donc été envoyé à tous les présidentes et présidents leur donnant un délai au 
15 novembre 2019 afin de savoir si d’autres sociétés se mettaient sur les rangs. N’ayant pas 
eu de réponse à cette date butoir, le comité central a décidé exceptionnellement d’attribuer 
cette manifestation festive à la société de Porrentruy. Cela devait être validé officiellement à 
l’assemblée de la FCJ en 2020. Malheureusement le coronavirus en ayant décidé autrement, 
le comité d’organisation n’a pu se mettre au travail. Il y a quelques temps il nous a alors 
demandé de reporter la fête centrale d’une année. Le comité central a accédé à cette 
demande. Celle-ci aura donc lieu le 18 juin 2023 en présence de notre évêque Monseigneur 
Felix Gmür. 

Nous remercions d’ores et déjà la société de Porrentruy et son comité d’organisation pour 
leur disponibilité. Lors de la prochaine assemblée en 2022, son président d’organisation,  
M. Jean-Paul Nussbaumer viendra nous en parler. 

 

10. Divers et imprévus 

- La prochaine assemblée générale est prévue le 20 mars 2022 au centre l’Avenir de 
Delémont. 

- Le week-end de chant est prévu les 5 et 6 février 2022 pour autant que les conditions 
sanitaires le permettent. 

- La fête centrale aura lieu le 18 juin 2023. 
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- Les Breuleux : démission de l’organiste titulaire pour novembre. Ils sont à la recherche 
d’un nouvel organiste. 

- Plusieurs questions de participants à l’assemblée sont posées au comité, notamment au 
vicaire épiscopal concernant le port du masque pour les vaccinés et non vaccinés, le 
nombre de participants possible durant les messes, les messes avec pass covid et sans 
pass covid, les répétitions des chorales.  

Il est vrai que les normes changent rapidement et qu’il faut se référer aux normes 
sanitaires édictées par le conseil fédéral. Cependant le comité de la FCJ communiquera 
aux sociétés les changements de règles en vigueur lorsqu’il recevra des informations. 
Merci de consulter régulièrement notre site internet. 

- Pierre Migy informe que la société de St-Ursanne a eu beaucoup de plaisir à chanter la 
messe en eurovison  

Remerciements : 

- Marie-Thérèse au nom du comité prend la parole : 

Cher Pierre, 

En 2013, tu as accepté avec joie la tâche d'aumônier de la FCJ. Tu t'en es réjoui et c'est 
avec enthousiasme que l'assemblée a confirmé ta nomination. L'abbé Jean-Jacques 
Theurillat nous avait écrit qu'il souhaitait que tu puisses remplir cette riche mission qui 
consiste à toujours mettre Dieu et sa Parole au premier rang. 
Aujourd'hui, on peut dire « mission réussie ». Tu as très bien pu cerner la mission d'un 
aumônier des Céciliennes et Céciliens. Faire le pont entre les équipes pastorales, les 
directeurs et les membres des sociétés, donner une couleur spirituelle à nos rencontres 
étaient tes priorités. 

Chanteur, tu connais bien le répertoire du chant choral et religieux. Depuis ton enfance 
aux Bois, tu as baigné dans cette musique et la musique pour toi : Dieu sait si c'est 
important. Chanter est aussi un plaisir et maintenant ce sont deux chorales qui peuvent 
profiter de ta voix puissante. 

Présents lors des commissions de musique et du comité central, sagesse et conviction 
étaient les maîtres mots lors de tes interventions. Tu étais écouté et apprécié. 
Les célébrations religieuses, les week-ends à Saint François ainsi que les conférences 
lors des journées des directeurs sont des moments très forts pour tous les participants. 
Les sujets abordés, toujours très intéressants suscitent un grand intérêt pour tous ceux 
qui t'écoutent. Et au-delà des paroles prononcées, ils permettent à tes auditeurs de 
réfléchir sur un ou des points particuliers de la bible. Je changerai le dicton qui dit : « La 
parole est d'argent, le silence est d'or » par : Après les paroles en or, il y a par la suite le 
silence en or, celui qui nous permet de méditer, de nous enrichir spirituellement et de 
rentrer chez soi avec un sentiment de plénitude. 

La vie, c'est aussi le rire, la jovialité, la convivialité. De cela aussi tu nous as fait profiter. 
Tu as le plaisir des rencontres et tu le montres. 

Pour tout cela, pour ces huit années au service de la FCJ, nous te disons un immense 
MERCI. Nous nous réjouissons déjà de te retrouver pour animer les célébrations 
eucharistiques. 
Nous te souhaitons de profiter encore longtemps de ta retraite bien méritée et de chanter 
les louanger au Seigneur. 

Afin de marquer concrètement notre gratitude, nous te remettons une petite attention au 
nom de toutes les sociétés de la FCJ. 
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- Sylvianne Etienne au nom du comité prend à son tour la parole : 

C’est au nom du comité et de tous les Céciliens et toutes les Céciliennes du Jura que je 
t’adresse ces quelques mots pour te dire toute notre gratitude, nos remerciements et le 
plaisir de travailler avec toi. 
L’année 2012 a vu l’élection de Vladimir Poutine, François Hollande et Barack Obama 
mais ceci n’est rien en comparaison de ton élection au poste de présidente de notre 
fédération !!! Cette présidence qui devait s’achever en 2020, faute ou grâce à la covid  a 
joué les prolongations et même peut-être les tirs aux penaltys. 
Nous garderons de toi le souvenir d’une présidente dévouée, énergique et souriante en 
toute circonstance. 
Malgré les aléas de la vie qui ne t’on pas épargnée ces dernières années tu as su 
rester fidèle à toi-même et droite dans tes bottes enfin plutôt tes escarpins !!! 
Nous avons enfin trouvé, plus précisément tu as trouvé une personne pour te remplacer 
et te soulager de cette tâche. 
Il saura j’en suis sûre mener notre barque à bon port, mais avec tout le respect que j’ai 
pour notre nouveau capitaine, il ne pourra pas rivaliser avec l’élégance de tes petites 
robes si bien portées. 
Je te souhaite, nous te souhaitons chère Marie-Thérèse bon vent et reste encore 
longtemps fidèle à ces chorales qui te tiennent à cœur. Merci. 

 

11. Chant Final 

Avant de clore l’assemblée, Marie-Thérèse nous un extrait d’une prière composée par 
Marie-Rose Rebetez de Bassecourt adressée à Sainte Cécile : 

Chère Sainte Cécile, 

Toi que l’on implore avec ferveur en maintes circonstances, écoute-nous. Depuis plus 
d’une année, nous sommes privés de répétitions et tu sais combien ce service est 
important pour accompagner de nombreuses célébrations. Nos soirs de répétitions sont 
vides sans retrouver la société de chant, sans voir les amies et amis, sans faire l’effort de 
découvrir et déchiffrer une nouvelle partition, sans le bonheur d’exécuter à plusieurs voix 
une œuvre enfin apprise, sans la musique du piano, sans le jeu d’orgue toujours 
applaudi. Que de manques et j’en oublie. 

Sainte Cécile, je t’en prie en ces moments difficiles, donne à tous les chanteurs la 
patience et l’espoir qu’au bout de cette longue privation nos voix éclateront de joie pour 
le plaisir de tous. 

Puis le traditionnel « Salve Cecilia » est repris en cœur par les participants à 
l’assemblée. 

La présidente clos l’assemblée à 17h30. Elle nous remercie toutes et tous d’avoir 
participé aux débats et nous souhaite une bonne rentrée dans nos foyers. Elle nous prie 
de transmettre à nos sociétés ses meilleurs vœux pour une année chorale riche et 
heureuse et enfin libérée de toutes restrictions. 

 
 

        La secrétaire  
  
         

        Marie Lopinat 
 
 

 


